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RAPPEL 

Le solde de la taxe d’apprentissage doit être déclaré annuellement 
auprès de l’Urssaf le 5 ou 15 mai de l’année N par rapport à la masse 
salariale de l’année N-1. Cette contribution annuelle versée par 
l’employeur à l’Urssaf sera ensuite reversée par l’Urssaf à la Caisse des 
dépôts. Après affectation par les entreprises via l’intermédiaire d’une 
plateforme intitulée SOLTéA, la caisse des dépôts versera les fonds aux 
établissements et/ou formations éligibles à percevoir ce solde. 

 

 

 
 

Procédure SOLTEA 
Répartition TAXE D’APPRENTISSAGE aux bénéficiaires 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment affecter son solde ? 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le site  

www.soltea.education.gouv.fr, 

se connecter à son espace 
« EMPLOYEUR » 

 

http://www.soltea.education.gouv.fr/
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Etape 1 : Rechercher un ou des bénéficiaires 
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Etape 2 : Accéder à la synthèse 
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Etape 3 : Accéder à la synthèse 
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Etape 4 : Enregistrer vos attributions 

 

 
 

 

 

 

 

 


